
Les jours dépassant le seuil fiscal entraînent-ils une rupture
automatique du contrat ?

Réponse courte

Le dépassement du seuil fiscal n’entraîne pas de rupture automatique du contrat de travail. Ce dépassement a

uniquement des conséquences fiscales et, éventuellement, sociales, mais il n’affecte ni la validité ni la continuité du

contrat de travail luxembourgeois.

La rupture du contrat ne peut intervenir que dans les cas expressément prévus par la loi (licenciement, démission,

résiliation d’un commun accord ou judiciaire). Aucune disposition légale ou jurisprudentielle ne prévoit la rupture

automatique du contrat en cas de dépassement du seuil fiscal.

Définition

Le seuil fiscal désigne, dans le contexte luxembourgeois, le nombre maximal de jours pendant lesquels un salarié

non-résident (notamment frontalier) peut exercer son activité professionnelle en dehors du territoire

luxembourgeois sans que ses revenus issus de cette activité soient imposables dans son pays de résidence. Ce

seuil varie selon les conventions fiscales bilatérales conclues par le Luxembourg avec les pays limitrophes. Le

dépassement de ce seuil a des conséquences exclusivement fiscales et n’affecte pas, par lui-même, la validité ou

la continuité du contrat de travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le contrat de travail luxembourgeois demeure régi par le Code du travail luxembourgeois tant que la relation de

travail subsiste entre l’employeur établi au Luxembourg et le salarié, indépendamment du lieu d’exécution temporaire

de la prestation. Le dépassement du seuil fiscal ne constitue pas une condition de rupture contractuelle prévue par la

législation luxembourgeoise. La rupture du contrat de travail ne peut intervenir que dans les cas expressément

prévus par la loi, tels que le licenciement, la démission, la résiliation d’un commun accord ou la résiliation judiciaire.

Modalités pratiques

En cas de dépassement du seuil fiscal, l’employeur luxembourgeois doit adapter la gestion de la paie afin de se

conformer aux obligations fiscales et sociales résultant de la convention fiscale applicable. Cela peut impliquer une

retenue à la source partagée ou des obligations déclaratives supplémentaires, mais n’entraîne aucune rupture

automatique du contrat de travail. Le salarié reste lié à l’employeur par le contrat initial, sauf si une procédure de

rupture est engagée conformément au Code du travail. Le dépassement du seuil fiscal peut toutefois entraîner une

requalification de la situation au regard de la sécurité sociale, sans effet automatique sur la relation contractuelle.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de surveiller le nombre de jours de travail effectués hors du Luxembourg par

leurs salariés non-résidents afin d’anticiper les conséquences fiscales et sociales. Une information claire doit être

communiquée aux salariés concernés sur les implications du dépassement du seuil fiscal. En cas de dépassement, il

convient de procéder à une analyse des obligations déclaratives et de la répartition de l’imposition, sans engager de

procédure de rupture contractuelle sauf motif distinct prévu par la loi. Il est conseillé de formaliser les modalités de

télétravail ou de détachement dans un avenant au contrat, en précisant les conséquences fiscales et sociales, tout en

rappelant que le contrat de travail n’est pas affecté par le seul dépassement du seuil fiscal.

Cadre juridique

Le contrat de travail luxembourgeois est régi par le Code du travail du Grand-Duché de Luxembourg, notamment les

articles L.121-1 et suivants. Les conventions fiscales bilatérales, telles que celles conclues avec la France, la

Belgique et l’Allemagne, fixent les seuils de jours applicables à la répartition de l’imposition des revenus. La rupture

du contrat de travail est encadrée par les articles L.124-1 et suivants du Code du travail. Aucun texte légal ni

jurisprudence nationale ne prévoit la rupture automatique du contrat de travail en cas de dépassement du seuil fiscal.

Les conséquences du dépassement relèvent exclusivement de la fiscalité et, le cas échéant, de la sécurité sociale,

sans effet automatique sur la relation contractuelle.

Le dépassement du seuil fiscal n’entraîne jamais, en droit luxembourgeois, la rupture automatique du contrat de travail. Toute rupture

doit respecter les procédures prévues par le Code du travail. Il est impératif de distinguer les conséquences fiscales de la gestion du

contrat de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1

